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Vous avez des questions ? Nous vous invitons à assister aux séances du Conseil
en présentiel ou via la page Facebook de la Municipalité

Retour sur la rencontre du 30 avril portant sur les 5 orientations stratégiques à
laquelle sont conviés, les maires, les élus et les directions générales. Une
rencontre entre le Conseil municipal et la directrice de la MRC aura lieu le 29 avril
pour présenter à nos élus les orientations qui guideront le développement
territorial de la région du Val-Saint-François .

Prochain bulletin :

Deux rencontres du conseil d’administration
de la CDSE (Corporation de développement
socio-économique) de Stoke; 

Autres rencontres :

Sécurité publique : Départ de deux pompiers et embauche de deux nouveaux
pompiers / Formation sur la désincarcération suivie par sept pompiers / Projet
d’amélioration de la pompe électrique du point d’eau du village / Entraide du
service d’incendie de Saint-Camille et Wotton

Ressources humaines : Recrutement pour le remplacement par intérim de la
directrice générale / Rapport d’activités de fonctionnement budgétaire 2024
(rapport trimestriel) / Recommandation de nomination pour le poste de direction
administrative du Service de sécurité incendie (SSI)

Comité urbanisme  et aménagement : Discussion sur le PPCMOI (Projet particulier
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble)

Comité environnement : Lecture sur le projet d’utilisation des pesticides et du plan
d’action en environnement pour les 3 prochaines années 

Comité loisirs :  Activité vélo de l’automne / Activité country avec les Winslow
Dancers / Levée du drapeau le 20 mai (Fête des patriotes)

Rencontres des différents comités municipaux et quelques sujets discutés :

Nom du comité Représentant(e) municipal(e)

Par Luc Cayer, maire

Mot du maire
Je profite de l’occasion pour vous souhaiter un beau printemps et j’espère
que vous avez pu profiter du phénomène naturel de l’éclipse du 8 avril.
Voici un résumé des rencontres du mois de mars :

Mélissa Théberge,
conseillère municipale, 

 Lucie Gauthier, conseillère
municipaleRencontre du comité Trans-Appel 
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OÙ SERA LE VAL-SAINT-FRANÇOIS EN 2035?
Par Luc Cayer, maire

Ces orientations sont le fruit d’un travail collaboratif réalisé avec la participation
des partenaires du milieu et de la population, entre décembre 2022 et mai 2023.

Cinq (5) orientations stratégiques guideront le développement
territorial de la région du Val-Saint-François

Dossier éolien
Dans le dossier éolien, des promoteurs ont de l’intérêt pour le Val-Saint-François. Le
Conseil des maires de la MRC a unanimement appuyé l’embauche de professionnels
de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) pour nous aider dans ce dossier.
“Les citoyens seront au courant de toutes les étapes. Nous n’avons pas à prendre
une décision rapide, affirme Pierre Tétreault, préfet de la MRC”. L’Union des
producteurs agricoles (UPA) soutient cette prudence par rapport aux pressions que
pourraient exercer certains promoteurs.



du Conseil
un résumé des principales décisions

prises par le Conseil municipal
Les Échos du Conseil

Il est possible d’approfondir votre lecture en consultant 
les procès-verbaux des séances en ligne au stoke.ca/seance

Par Jonathan Lemaire, greffier-trésorier adjoint

Lors de la séance d’avril 2024, le Conseil a pris différentes décisions que
nous vous résumons en quelques lignes. 

RECONSTRUCTION DE PONCEAU DANS LE 13e RANG
Depuis quelques mois, les citoyens suivant les séances de conseil peuvent s’apercevoir que
de nombreuses résolutions sont prises en lien avec ce dossier. Rappelons-nous que depuis
la mi-juin 2023, un assemblage de ponceaux a été arraché dû à de fortes pluies. Depuis, la
route est sectionnée et empêche les propriétaires d’avoir accès à leur propriété. Cela fait
maintenant 11 mois que nous travaillons d’arrache-pied afin d’avoir des autorisations auprès
des divers paliers de gouvernement mais, nous apercevons la lumière au bout du tunnel.

Les plans et devis sont en phase finale de rédaction et nous pourrons demander des soumissions très
bientôt via le système électronique d’appel d’offres (SEAO) afin de réaliser les travaux dans la période
permise par l’Environnement soit du 15 juin au 15 septembre. La Municipalité a même déposé au
gouvernement du Québec une demande d’aide financière qui paierait potentiellement une grande
majorité du projet allégeant ainsi le fardeau fiscal des stokois et stokoises. Croisons collectivement les
doigts!

Règlement sur l’épandage de pesticide :
Lors du conseil d’avril, le conseil municipal a voté en faveur de l’adoption d’un
nouveau règlement portant sur l’épandage des pesticides pour les terrains à usage
résidentiel et/ou commercial sur lequel le comité Environnement a investi beaucoup de
temps. 

Dans ce règlement, nous interdisons l’utilisation des pesticides à l’exception des biopesticides. De
plus, l’utilisation de pesticides sur les bâtiments est encore permise. Le but premier de ce règlement
est évidemment la protection de l’environnement (milieu hydrique, insectes, animaux de compagnie et
sauvage, …) et la protection de nos enfants. Advenant que les méthodes écologiques de gestion des
nuisibles ne serait pas efficace, une demande de permis peut être faite à la Municipalité afin d’avoir
l’autorisation d’utiliser des pesticides ‘’conventionnels’’. Toute entreprise désirant faire l’épandage de
pesticide sur le territoire stokois devra être détenteur d’un permis d’épandage annuel valide. Je vous
invite donc à vérifier si votre entrepreneur a les autorisations requises avant d’embaucher une
entreprise à cette fin. 

Finalement, je peux comprendre que certains se demanderont pourquoi nous n'incluons pas les terres
à usages agricoles dans notre règlement. Il est important de comprendre que les producteurs agricoles
ont différentes lois provenant de divers paliers de gouvernement protégeant leur pratique, considérant
leur rôle de ‘’garde-manger’’ de la planète. La Municipalité n’a donc pas l’autorisation de restreindre
davantage leur droit d’utiliser certains produits comme pesticide. Toutefois, la Municipalité souhaitait
tout de même faire une différence où elle pouvait le faire.
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Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation rappelle l’importance
d’un climat civil et respectueux dans les municipalités du Québec.

Sept questions à vous poser :
Mon commentaire est-il utile et constructif?
Dirais-je la même chose si j’étais devant la personne à qui je m’adresse?
Mon message est-il susceptible d’être blessant pour autrui?
Mon commentaire est-il réfléchi ou impulsif, c’est-à-dire en réaction à mes émotions?
Serais-je à l’aise de recevoir les mêmes commentaires que ceux que je formule?
Mon commentaire contient-il des informations délicates ou de nature privée?
Devrais-je prendre un moment de recul avant de formuler un commentaire              
que je pourrais regretter?

Participer avec respect à la vie démocratique municipale

Les commentaires, les opinions et les questionnements de la part de la population font partie de
l’exercice d’une saine démocratie, mais ils doivent toujours être exprimés dans le respect et la
civilité. 

Certains sujets qui nous touchent de plus près peuvent parfois nous faire réagir trop rapidement.
Que ce soit en personne, au téléphone, par écrit ou sur les médias sociaux, il vaut mieux prendre
un moment pour réfléchir avant d’interpeller une élue ou un élu municipal afin d’éviter des
dérapages.

Du 25 avril au 23 mai 2023, une campagne de sensibilisation intitulée « Derrière chaque
élu(e), il y a une personne. Traitons nos élu(e)s municipaux comme du monde » a été
menée. Cette campagne a pour but de sensibiliser les citoyennes et citoyens à l’importance du
respect dans leurs interactions avec le personnel ainsi que les élues et élus des municipalités,
de même qu’aux bonnes pratiques à adopter pour exprimer leurs opinions.
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Info-Communications

Nom

Votre abonnement est en vigueur dès la réception de votre coupon au
bureau municipal. Vous n’avez pas à le remplir à chaque mois.

Adresse

Coupon d'abonnement

Pour les citoyens de Stoke seulement 

Tél / courriel

Le Stokois est disponible en tout temps dans le 

Croque-Livres installé devant le bureau municipal.

En raison de la fermeture de la succursale de la Caisse Desjardins 
à Stoke, nous avons dû relocaliser le point de chute du Stokois.

Vous pouvez désormais vous procurer votre Stokois au Garde-
Manger situé au 155, route 216 sur leurs heures d’ouverture :

Lundi au vendredi : 8 h – 18 h | samedi : 9 h – 13 h | dimanche : Fermé

Le Croque-livres a également été déplacé à l’extérieur de la bâtisse du Garde-manger.
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Le site de la Municipalité regorge d’information
 sur plein de sujets relatifs à la vie municipale

Nouveau point de chute pour le Stokois

Par Mylène Brouillet, adjointe-administrative, greffe et communication

Vous souhaitez obtenir l’ordre du jour de la prochaine séance du Conseil ?
Rien de plus simple ! Visitez le stoke.ca/seance

Cliquez sur l’année en cours et sur ICI. (voir image ci-dessous)

www.stoke.ca



Information du Service d'inspection

Vous pouvez procéder à la demande et au paiement de votre
permis en ligne en vous rendant sur le site de la Municipalité : 

https://stoke.ca/permis-certificat

Vous souhaitez faire des
travaux cet été ? Ne tardez pas
pour demander votre permis !

Interdiction de
stationner sur le
chemin du Lac
du côté du lac.

RAPPEL
De mai à octobre

La collecte de la styromousse

La styromousse doit
être rincée avant d'être

mise dans les bacs

Rendez-vous au garage municipal
situé au 365, rue Principale
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Consultez l'article 7 du Règlement no 573 sur l'usage de l'eau potable

Arrosage de jardin et du potager
L'arrosage manuel d'un jardin, d'un potager, 
d'une plate-bande est permis en tout temps. 

Arrosage de pelouse
Entre le 1er mai et le 30 septembre, l'arrosage des pelouses 
est permis les mardis et jeudis pour les adresses impaires 
et les mercredis et vendredis pour les adresses paires. 

Voir les horaires et infos sur les nouvelles pelouses et les systèmes d'arrosage dans le règlement.

Lavage de véhicules,
trottoirs et patio

Le lavage des véhicules est permis en tout temps avec l'utilisation
d'un seau ou d'un boyau. Le lavage des entrées, des trottoirs ou des
patios est interdit en tout temps sauf lors de travaux spécifiques. 

Lavage murs extérieurs
et bâtiments

Piscine et
spa

Il est obligatoire d'utiliser un camion-citerne lors du montage d'une nouvelle
piscine. Le remplissage d'une piscine ou d'un spa est permis entre 20 h et 6 h
et doit être effectué sous supervision.

Consultez l'horaire pour le lavage des murs extérieurs d'un bâtiment
dans l'article 7.10 du règlement.

Le printemps est bien arrivé ! Vous souhaitez nettoyer votre propriété ou remplir
votre piscine? Voici quelques informations sur l'utilisation de l'eau potable

Par Anne Beauchemin, inspectrice en bâtiment et environnement
(819) 878-3790, poste 224 ou inspection@stoke.ca



La vidange de votre fosse septique est due?

Pensez à nous faire parvenir la preuve de vidange (facture), c'est obligatoire !

Vous ne savez pas quand a eu lieu la dernière vidange? 
Contactez-nous au 819 878-3790, poste 224 ou inspection@stoke.ca
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Aux deux ans pour une résidence isolée, utilisée de façon permanente;
Aux quatre ans pour une résidence isolée, utilisée de façon saisonnière.

Toute fosse septique doit être vidangée, de façon minimale, selon la fréquence suivante :

Prévoyez un rendez-vous dès le printemps pour la vidange !

Quand tondre le gazon?

Tiques 101 : ce que vous devez savoir avant l’été

La tique est un parasite dit obligatoire, c’est-à-dire qu’elle a besoin d’un autre animal pour
terminer son cycle de vie. Elle doit prendre des repas de sang à chaque fois qu’elle change de
stade de maturité. Ainsi, la femelle tique pond des œufs qui se transforment en larves. Celles-
ci se nourrissent du sang de rongeurs pour se développer en nymphes, qui se nourrissent à
leur tour du sang de petits mammifères pour atteindre le stade adulte. Ces derniers
vampirisent ensuite les cerfs pour pondre leurs œufs et perpétuer le cycle de vie, qui se
déroule sur deux ans.

Comment reconnaître une tique?
La taille des adultes oscille habituellement entre 3 et 5 millimètres selon l’espèce. Toutefois,
une femelle adulte gorgée de sang est plus repérable avec une taille pouvant atteindre entre 8
et 13 millimètres, note l’Institut national de santé publique du Québec.

Elle n’a pas d’ailes, pas d’antennes, et son corps présente deux parties : la tête et l’abdomen.
Une autre bonne façon de la reconnaître est de compter ses pattes. Contrairement aux
insectes qui ont six pattes, les tiques en possèdent huit. Il faut noter qu’une tique peut prendre
100 fois son poids lors d’un festin sanguin, ce qui change son apparence. Les tiques se
développent en passant par quatre stades évolutifs : l’œuf, la larve, la nymphe et l’adulte.



Info-travaux de la voirie

Réparation de chemins et
colmatage des nids-de-poule

sur les chemins asphaltés

2e phase de nivelage et
épandage de calcium

Ces travaux peuvent être reportés 
selon les conditions météorologiques

Réparation et/ou changement de 
la signalisation routière
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Filtre contre la pollution, contrôle de l’érosion, écosystème performant qui accueille une faune et
une flore diversifiée, la bande riveraine est une des stratégies qui permet d’améliorer la qualité de
l’eau dans les lacs, les cours d’eau et le fleuve Saint-Laurent. Elle sert aussi de repère visuel dans
le paysage.

Les bandes riveraines étant souvent artificialisées, ce site suggère des actions pour restaurer les
fonctions et les rôles de ce très important filtre. Il propose une démarche qui permet d’identifier
les zones végétatives et hydriques, déterminer les caractéristiques du site, établir le concept dans
le respect des règles, et choisir les végétaux. Les techniques de plantation, d’ensemencement et
d’entretien sont aussi présentées.

Le but est de proposer des outils simples et utiles afin d’optimiser l’efficacité des bandes
riveraines en milieu terrestre ou maritime.

Avis d'ébullition
ou de non

consommation

PORTAIL
CITOYEN

Ê t r e  i n f o r m é ,  

c ' e s t  l ' a f f a i r e  d e  t o u s !

pour recevoir les alertes municipales 
par texto, téléphone ou courriel, et ce, 
selon votre secteur et vos préférences. 

 Inscrivez-vous au  :
https://stoke.portailcitoyen.com/accueil Catastrophes 

naturellesModification
de l'horaire 
de collecte Travaux dans le

réseau d'égouts/
aqueduc

Fermeture
partielle/  
complète
de routes

Voici les travaux prévus dans les prochaines semaines 

banderiveraine.org
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Pas de souci !
Les camions sont

munis d’un bras d’une
longueur de 20 pieds  

(6 m)

Il est obligatoire d'obtenir un permis de feu pour tous types de feu à ciel
ouvert, et ce, tout au long de l'année. Le permis est gratuit. Pour plus
d'information : https://stoke.ca/service-aux-citoyens/securite/permis-de-feu/

RAPPEL - PERMIS DE FEU

10 mai 2024

Ouverture des parcs municipaux

Les photos doivent être en format
paysage, en haute résolution et 

d’une taille de 1056 X 816 px minimum.

Il est très important de
respecter les conditions

suivantes afin que vos photos
soient sélectionnées !

Sous le thème 

Envoyez vos photos avant le 1er septembre 2024 
à greffe@stoke.ca 

Une communauté en mouvement

Un vernissage clôturera
le concours lors des 

Journées de la Culture

La Municipalité souhaite
voir les visages de 
la communauté en

mouvement !



Nouvelles heures d'ouverture !
Mardi : 15 h à 20 h | Mercredi : 13 h à 16 h 

 Jeudi : 17 h à 20 h

Ne manquez aucune
information concernant 

la bibliothèque en suivant
notre page Facebook!

Pour rester en contact

Info-Biblio

Vous aimez jouer avec les mots

(Scrabble, Boggle) ou autres ? Le 4e

jeudi de chaque mois, nous vous

attendons à la bibliothèque de 13 h 30 à

16 h pour partager d’agréables moments

en toute simplicité.

Aucune réservation nécessaire.

Jeux de mots

Club de lecture

1er mai, 19 h
Lecture d’un livre de

Louise Tremblay-
D’Essiambre

Samedi 11 mai, 10 h

Suivi d’un bricolage !

Pour les enfants
de 3 à 8 ans

accompagnés d’un adulte
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Il y a quelques mois, le commentaire d’un internaute m’a
fait sursauter: il disait qu’on devrait fermer la
bibliothèque, que ce service est dépassé en 2024. Je
suis loin d’être d’accord avec un tel propos. Et si je
regarde nos statistiques de 2023 (qui viennent d’arriver),
je ne suis certainement pas la seule! La bibliothèque de
Stoke est de plus en plus populaire avec une
augmentation dans toutes les sphères mesurées: heures
d’ouverture, nombre d’abonnés, emprunts en tout genre,
activités tenues,... Je veux remercier chacun de vous qui
visitez la bibliothèque Réjeanne Venner, qui participez
aux heures du conte, aux clubs de lecture, aux après-
midis de jeux, aux vernissages ou aux activités
spéciales.

Bonne
lecture!

Pourquoi avoir encore une bibliothèque en 2024?

Par Annick Cormier, responsable de la bibliothèque
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STOKE, C'EST BON D'Y PARTICIPER

La Municipalité de Stoke a le plaisir de vous annoncer l’arrivée de Mme
Anne Beauchemin pour prendre la relève à l’inspection municipale.
Ayant un bagage professionnel varié autant dans le monde municipal
qu’au privé, Mme Beauchemin croit à l’importance du travail d’équipe.
N’hésitez pas à prendre contact avec elle pour votre projet!

La Chasse aux cocos pour Pâques, c'est une initiative de
la Municipalité afin de faire bouger les petit(e)s
Stokois(es) de 2 à 12 ans à l'occasion de Pâques. À travers
deux parcours de marche, les enfants pouvaient trouver
des cocos qui les menaient vers des coffres aux trésors.
Cette édition au parc 3R passera, bien malheureusement,
à l’histoire par la quantité de grabuges et de bris de
matériel. Aux personnes concernées : laissez la magie
des événements thématiques aux tout-petits, tout
comme vous avez pu en profiter à leurs âges. Dommage !

Inspection municipale 819 878-3790 poste 224   |   inspection@stoke.ca

La Chasse aux cocos pour Pâques

Tout de même, plusieurs familles ont pu profiter de la belle température de la fin de semaine
pascale pour participer à cette petite activité. Merci à tous les petit(e)s participant(e)s !
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Le Vendredi Juste pour ados d’avril

Les Vendredis Juste pour ados reviennent tous les premiers vendredis de chaque mois
*sauf quelques exceptions* entre 18 h et 22 h. La Municipalité de Stoke attend les ados de
12 à 17 ans préalablement inscrits au Centre communautaire (387, rue Principale) et
transforme la salle des Sommets en maison des jeunes éphémère ! Étagère de jeux de
société, matériel d’artisanat gratuit, livres à la disposition, télé avec console de jeux
vidéos (il y a des pros de Just Dance et de Mario Kart Wii ici), espaces pour jaser et un
chariot plein de collations et de boissons (en vente sur place à différents prix) t’attendent.

Quoi ? Tu ne savais pas que la Municipalité organisait des soirées pour ados ?! 
Tu n’es toujours pas inscrit ?!  Consulte le stoke.ca/ados pour plus de détails !

La Soirée de reconnaissance des bénévoles
Pour la 50e Semaine de l'action bénévole initiée par la Fédération des centres d’action
bénévole du Québec, la Municipalité de Stoke recevait vendredi le 19 avril dernier plus de
125 bénévoles pour sa traditionnelle soirée de reconnaissance sous le thème Bénévoler,
c’est brillant. Les responsables de chaque organisme reconnu par la Municipalité de
Stoke ont invité leur équipe de volontaires et ont choisi un bénévole méritant parmi eux.

À l'accueil des invité(e)s, derrière le bar, en charge du desservice des tables, à la
plonge ou sur scène, merci à M. Luc Cayer, maire de la Municipalité, ainsi qu’aux
conseillères Mmes Mélissa Théberge et Lucie Gauthier, et aux conseillers MM.
Denis Pagé, Steeves Mathieu, Daniel Dodier et Yannick Bédard.
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Consultez le stoke.ca/souvenirs dans le menu Loisirs et culture pour voir d'autres photos,
tous les récipiendaires et nos invité(e)s. Voyez ici quelques photos des méritant(e)s prises
par notre photographe bénévole, Mme Marie-Claude Fisette :

M. Olivier Domingue, bénévole de l’année pour
l’Association pour la protection du lac Stoke (APLS),

aux côtés de Mme Doris Fugère, présidente.

Mmes Mélissa Théberge, Liliane Gagnon, Marie-Anne
Catry et Sylvie Théberge Godbout pour la Corporation
de Développement Socio-Économique de Stoke (CDSE).

M. Damien Desfossés, méritant du Comité Ados par la
Municipalité de Stoke, avec ses accolytes :

M. Étienne Bourgeois et Mlle Clémence Boulais.

M. Danny Phaneuf, pompier volontaire, en compagnie
de M. Martin Grenier, directeur du Service Incendie de 

la Municipalité de Stoke.

La Municipalité de Stoke tiendra sa traditionnelle
Journée de l’arbre le samedi 18 mai prochain à
partir de 9 h jusqu’à midi (ou jusqu’à épuisement)
dans le stationnement du garage municipal :
distribution d'arbres, don de compost, partage
de plant(e)s et échange de semences sont au
rendez-vous pour les citoyens de Stoke. PS. C'est
gratuit et premiers arrivés, premiers servis !
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La corporation de développement socio-économique de Stoke (CDSE) vous invite
gratuitement à 13 nouveaux ateliers qui se dérouleront à la salle Les Appalaches du
centre communautaire de Stoke.
Au menu : Discussions, rencontres, repas et divertissements !

Première rencontre à mettre à votre agenda : 5 juin 2024, 9 h à 14 h
Au programme : Discussion sur la programmation à venir

Deuxième rencontre avant l’été à mettre à votre agenda : 12 juin 2024
Au programme : L’été est à nos portes, on danse avec des projets plein la tête!

Thèmes proposés pour l’automne 2024 et l’hiver 2025 : 
Assurer sa sécurité dans nos logements ;
Apprendre à se détendre ;
Participer au développement durable ;
Améliorer ses connaissances en informatique et en réseaux sociaux, et plus encore !

* Les dates et le contenu des rencontres prévues à l’automne 2024 et à l’hiver 2025
paraitront dans la prochaine édition du Stokois. 

Inscription avant 
la mi-mai !

Info et inscriptions :
Sylvie Théberge Godbout

819 845-1356
sylviethebergegodbout@hotmail.com

Invitation aux aînés de Stoke

Le 4 avril 2024, à Valcourt, avait lieu le 26e Gala du Défi OSEntreprendre pour le Val-
Saint-François, qui a fait rayonner des jeunes et des entrepreneurs inspirants qui sont
passés à l’action. Pas de doute que la MRC du Val-Saint-François peut en être fière!

Félicitations à la Coopérative de solidarité des Stokois et Stokoises 
qui s’est méritée une bourse dans la catégorie Économie sociale !

26e Gala du Défi OSEntreprendre
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Après les tentatives des Patriotes québécois
de 1837 d’instaurer une démocratie par le
peuple et pour le peuple, le mouvement
patriote est réprimé par les armes par la
couronne britannique. S’en suit la suspension
de l’assemblée parlementaire du Québec en
février 1838. Les sbires de la monarchie
anglaise, bien installés dans leurs fonctions de
bureaucrates, cherchent à créer un moyen de
rassembler les Canadiens anglais et les
Canadiens français et de manifester leur
loyauté envers la monarchie afin de les
distinguer des Américains. L’Assemblée
législative propose, dès 1845, de souligner
l’anniversaire de la reine Victoria, née le 24
mai 1819.

Au Québec, certains esprits rebelles évoquent
plutôt au cours des décennies 1900 et 1910,
la «longue fin de semaine de mai» marquant
ainsi leur ambivalence vis-à-vis de cette
célébration de la monarchie et de
l’impérialisme britannique, dont on tolère de
moins en moins les excès tels : la suspension
de l’enseignement en français, la conscription
militaire dans les guerres lointaines de
l’empire britannique et surtout le souvenir vif
dans la mémoire collective québécoise du
premier acte politique du règne de la jeune
reine Victoria qui a mené à la pendaison des
Patriotes québécois le 15 février 1839. 

Puis, au Québec, on utilise la figure du
personnage historique de Dollard Des
Ormeaux pour inciter les Canadiens français à
s’enrôler pendant la Grande Guerre. Né en
France le 23 juillet 1635 et arrivé en Nouvelle-
France en 1658,  Des Ormeaux a résisté avec
16 volontaires lors d’une bataille épique contre
des iroquois armés par la Nouvelle-Angleterre
à  Long-Sault le 21 mai 1660.

Par Denis Pagé | Source :  Les Patriotes de 1837@1838

Des Ormeaux y perd la vie avec ses
compagnons d’armes mais permet ainsi aux
habitants de la ville de « Montréal » de faire
leurs moissons, d’échapper à la famine et de
sauver la petite collectivité montréaliste. 

Des groupes citoyens exercent des pressions
sur le gouvernement de René Lévesque qui, le
6 octobre 1982, décrète que la Journée des
Patriotes se tiendra le dimanche le plus près du
23 novembre. Mais, cela ne suffit pas à ceux
qui souhaiteraient qu’un jour férié souligne
officiellement la mémoire des Patriotes. 

Le Club Souverain de l’Estrie se déploie en
1987 dans une campagne visant à ce que le
gouvernement décrète un jour férié pour
commémorer la mémoire des Patriotes morts
pour une patrie animée par la démocratie et
l’égalité des citoyennes et citoyens devant les
lois et les institutions.

Le travail des groupes citoyens pour souligner
l’apport des patriotes de 1839 dans l’avancée
de la démocratie au Québec et au Canada
porte fruit. C’est le 20 novembre 2002 que le
gouvernement du Québec désigne, par le
décret 1322, le jour de la fête de Dollard
maintenant remplacé par la « Journée nationale
des Patriotes ».

Les détails du décret se lisent comme suit « le
jour férié soulignera la lutte des Patriotes de
1837-1838 pour la reconnaissance nationale de
notre peuple, pour sa liberté politique et pour
l’obtention d’un système de gouvernement
démocratique ». 

Maintenant, à la lumière de ces informations,
LIBRE à vous d’en faire votre opinion selon vos
valeurs. Après tout, les Patriotes ont lutté pour
la liberté d’expression.



Le printemps est finalement arrivé ! La prochaine réunion du cercle de fermières se tiendra le 14
mai 2024 à 19 h. Nous accueillons toutes les femmes qui seraient intéressées à apprendre et
partager des activités tels que le tricot, le crochet, le tissage, la courte pointe ou tout simplement se
faire de nouvelles amies. Nous recevons occasionnellement des conférenciers pour traiter de
différents sujets. Bienvenue à toutes les femmes de 14 ans et plus !

Pour info : Contactez Claudette par courriel à
presidente.stoke57@gmail.com ou 

par téléphone au 819 878-3812.
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Tous les lundis, 
de 13 h 30 à 14 h 30

jusqu’au 13 mai

Gratuit pour les 
50 ans et plus

Salle Les Appalaches
Info: Simone Doyon 

au 819 878-3461

Nos réunions se tiennent 
les 2e mardis du mois à 19 h 

à la salle Les Appalaches. 

Prochaine rencontre : 14 mai

Par Claudette Lachance. présidente

Pour les dames qui désirent se joindre au groupe : 



vous invite à venir
rencontrer les
artistes et voir 
ses nouvelles

sculptures

1169, route 249,
Melbourne

https://pierrechouinardsculpteur.com

de 11 h à 16 h



23 JUIN 2024
PARC 3R, dès 16h
stoke.ca/programmation

FÊTE NATIONALE


